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6. Servitudes d’Utilité Publique

Vu pour étre joint a la délibération du Conseil
Communautaire arrétant le PLUI le 17 juin 2021

Annoix - Arcay - Berry-Bouy - Bourges - La Chapelle-Saint-Ursin - Le Subdray
Lissay-Lochy - Marmagne - Morthomiers - Plaimpied-Givaudins - Saint-Doulchard

Saint-Germain-du-Puy - Saint-Just - Saint-Michel-de-Volangis - Trouy - Vorly



